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Visite du collège par les CM2

 Les CM2 de l'école de Lorris sont allés visiter le collège,le 14 novembre 2011 avec leurs enseignants ,Mme Tron et
M Descombes . L'après midi a été divisée en deux parties : d'abord la visite accompagnée par deux 6èmes , puis
nous sommes tous allés dans la salle polyvalente pour leur poser des questions. Enfin,il y a eu un goûter. Voici les
réponses à nos questions...

 Combien de cours différents avez-vous dans la journée ?

 On en a plusieurs, six ou sept . Nous avons deux heures de cours maximum . Mais les horaires sont variables.

 En quoi la méthode de travail est-elle différente en 6ème ?

 La durée des devoirs est variable , les enseignants n'attendent pas tous la même chose ; on change de salle et
d'enseignants. On doit s'avancer sur les devoirs et il y a des heures de colle .

 Quelle est l'organisation du repas ?

 Il y a un self .Dans le self il y a plusieurs choix. Les horaires sont variables, le plus souvent on a 30 minutes pour
manger .

 Que faut-il faire si l'on finit plus tôt que prévu ?

 Si nous prenons le car , nous allons en salle d' étude en attendant qu'il arrive . Si nous ne prenons pas le car , nous
avons le droit de sortir pour rentrer chez nous seulement si les parents l'autorisent . Si ils ne l'autorisent pas, le
collège les appelle . Si ils disent oui, juste pour cette fois , nous pouvons sortir mais sinon , on va en salle d'étude.

 Les grands sont-il « méchants »avec les 6ème ?Que faut-il faire si un élève nous embête ?

 On en parle à un adulte mais en général ils ne nous embêtent pas .
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